
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salaire, c’est l’expression de la valeur de la force de travail, c’est à dire la rémunération qui va permettre au travailleur de la reproduire. 

Le salaire, perçu chaque mois, permet de dégager plus ou moins de pouvoir d’achat. Mais pas seulement. 
Il ne faut pas oublier le salaire indirect ou socialisé, c’est à dire la part du salaire versée immédiatement aux caisses de retraite, de Sécurité sociale, pour les accidents du travail, 
les allocations familiales, le chômage… ce que l’on définit généralement comme les cotisations sociales. Le montant ainsi prélevé, à l’occasion du travail, est mutualisé et 
redistribué selon les besoins à ceux qui sont malades, accidentés, retraités… C’est ce qui caractérise le système social français solidaire par rapport aux autres pays. Nous 
bénéficions de l’un des meilleurs systèmes de santé et de retraite au monde. 
Pourtant, cet équilibre est mis à mal. 

 
1. Renseignements concernant l’employeur : 

- Nom et adresse de l’employeur 
- n° SIRET = numéro de Système d’Identification du Répertoire 

des Établissements ; identifiant géographique de 
l’établissement  

- n° URSSAF = numéro de référence de l’employeur inscrit à 
l’Unions de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales  

- code APE = code de l’Activité Principale Exercée ; identifie la 
branche d'activité principale  

2. Mois et année de référence du bulletin de salaire 
3. Numéro de matricule de l’agent dans la fonction publique 
4. Code et dénomination de l’unité fonctionnelle d’exercice  
5. Renseignements personnels concernant l’agent : nom,  prénom 

et adresse  
6. Numéro de sécurité sociale  
7. Code et dénomination du statut (titulaire, stagiaire ou 

contractuel) 
8. Code et dénomination du grade (ASH, AS, IDE, CDS, Agent 

administratif …) 
9. Numéro de l’échelon dans le grade 
10.  Numéro de l’indice correspondant à l’échelon (cf. grilles 

indiciaires PPCR) 
11.  Pourcentage du temps de travail lors d’un exercice à temps 

partiel 
12.  Nombre d’enfants à charge pris en compte pour le calcul du 

Supplément Familial de Traitement (le SFT dépend également de 
l'indice majoré de l'agent) 

13.  Valeur du point mensuelle (4,6860 en 2019) 
14.  Plafond mensuel : montant maximum des rémunérations ou 

gains à prendre en compte pour le calcul de certaines cotisations 
(3377 € en 2019 pour un temps plein) 

15.  Base SS plafonnée : montant du traitement de base brut pris en 
compte pour le calcul de certaines cotisations 

16.  Nombre de jours traitement plein : nombre de jours (30) sur 
lequel le salaire est calculé à taux plein / Nombre de jours 
traitement réduit : nombre de jours sur lequel le salaire est 
calculé à traitement réduit  

17.  Rappels de paiement 
18.  Nombre d’heures normales : 151,67h pour un temps plein / 

Nombre d’heures supplémentaires  
19.  Rappels des heures normales / des heures supplémentaires 
20.  Traitement de base : salaire brut déterminé selon l’indice et la 

valeur du point (= indice x valeur du point) 
 

BIEN COMPRENDRE ET LIRE … 

BIEN COMPRENDRE ET LIRE … 

1 1 


